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OPÉRATION INTERMINISTÉRIELLE
VACANCES 2018

Chaque été, les services de l’État intensifent leurs actins de cintrôle et de préventin dans les
secteurs liés aux vacances.

En efe�, celles�ci représen�en� un double enjeu :

 Enjeu individuel pour le consomma�eur qui en�end pouvoir disposer des meilleurs produi�s
ou pres�atons, comp�e �enu de son budge�. Ses ac�es de consommaton doiven� ê�re 
réalisés en pleine confance e� en �ou�e �ransparence ;

 Enjeu collecti pour l’économie e� l’emploi dans le sec�eur du �ourisme de no�re pays.

L’opératon in�erminis�érielle vacances a pour bu� d’assurer, dans le respec� des compé�ences de
chaque  adminis�raton,  une  pro�ecton  reniorcée  des  vacanciers  en veillan�  à  leur  bonne
iniormaton, à la loyau�é des �ransactons, à la sécuri�é des produi�s e� des pres�atons de services.

Il s’agit tiut à la fiis de :

 Réaliser une infirmatin très large des diférents partenaires écinimiques en rappelant les
driits et ibligatins de chacun ;

 Faciliter  la  résilutin  des  priblèmes  rencintrés  par  les  cinsimmateurs  et  répindre  à
l’a(ente des prifessiinnels ;

 Prévenir et, le cas échéant, réprimer les manquements et abus préjudiciables aux vacanciers.

En efe�, cer�aines actvi�és ne s’exercen� que duran� la période estvale, d’au�res connaissen� une 
augmen�aton impor�an�e.

Dans le domaine de la sécuri�é sani�aire des alimen�s, son� no�ammen� concernés les cen�res de 
vacances e� de loisirs e� les res�auran�s commerciaux si�ués en zone �ouristque. Hormis le niveau 
de iormaton du personnel embauché pendan� cete période d’in�ense actvi�é, la présence d’une 
clien�èle, nombreuse e� passagère, peu� ê�re source de problèmes d’approvisionnemen�, de 
s�ockage e� de geston des s�ocks.

Enfn, la période estvale é�an� généralemen� associée à des �empéra�ures ambian�es élevées, les
anomalies en matère de respec� de la chaîne du iroid peuven� ê�re plus iréquen�es, no�ammen�
lors du �ranspor� e� du s�ockage des denrées alimen�aires.

Par ailleurs, les actvi�és de loisirs, sportis en partculier, nécessi�en� des con�rôles reniorcés pour
veiller à la bonne iniormaton du consomma�eur e� sur�ou� à sa sécuri�é.

Ou�re un con�rôle général des actvi�és (bases de loisirs, spor�s nautques ou mo�orisés, cen�res de
voiles,  hippiques…),  des  con�rôles  seron�  égalemen�  efec�ués  dans  les  domaines  visan�  à  la
sécuri�é  de  la  vie  quotdienne  comme la  sécuri�é  des  aires  collectves  de  jeux.  Une  vigilance
partculière sera égalemen� accordée aux pres�atons ou produi�s nouveaux ou se déroulan� dans
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un environnemen� spécifque (quads, parcours acrobatques en hau�eur, luges d’é�é…).

Dans �ous les domaines, l’accen� doi� ê�re mis sur l’exac�e iniormaton du consomma�eur e� la
quali�é  des  produi�s  e�  des  services  proposés  pour  qu’il  puisse  iaire  jouer  la  concurrence  e�
bénéfcier des conditons optmales de sécuri�é.

Comme les habi�udes de consommaton du vacancier son� multples e� en perpé�uelle évoluton, à
la iois dans ses modali�és de déplacemen� e� d’hébergemen�, dans ses aspiratons cul�urelles e�
iestves e� dans ses actvi�és de loisirs e� de spor�, de plus en plus diversifées e� �ournées vers la
quê�e  de  nouveau�é,  3  �hématques  de  préventon  e�  de  con�rôle  on�  é�é  re�enues  comme
priori�és 2018 :

 l’hébergemen� de plein air e� l’ofre en ligne ;

 les actvi�és e� produi�s liées au bien ê�re, à la dé�en�e e� aux loisirs ;

 les services de res�auraton dans les zones à ior�e densi�é �ouristque.

La DDCSPP, les services communaux d’hygiène e� de san�é de Mulhouse e� de Colmar, la directon
régionale des douanes e� droi�s indirec�s (DRDDI), l’Agence Régionale de San�é, les services de
police e� la gendarmerie partciperon� à  cete opératon, dans  le  respec� des  compé�ences de
chaque adminis�raton, pour garantr une pro�ecton reniorcée des vacanciers.
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Bilan de l Opération’

Interministérielle Vacances 2017

BILAN CHIFFRÉ

464 con�rôles on� é�é efec�ués dans le cadre de l’Opératon In�erminis�érielle Vacances (OIV), don�
152 con�rôles dans le sec�eur alimen�aire.

5 res�auran�s e� une boulangerie on� iai� l’obje� d’arrê�és de cessaton �o�ale ou partelle d’actvi�é,
sui�e aux cons�a�s de graves manquemen�s en matère d’hygiène e� de sécuri�é. 

Ce nombre impor�an� de mesures n’es� pas le signe d’une sévéri�é accrue des services de con�rôle
ou d’une dégradaton générale du sec�eur mais le irui� d’un ciblage des é�ablissemen�s n’ayan� pas
mis  en  œuvre  les  mesures  correctves  demandées  ou  ayan�  iai�  l’obje�  de  plain�es  de
consomma�eurs  ou  de  signalemen�s  décrivan�  avec  exact�ude  des  locaux  délabrés  e�  des
pratques dévian�es.

Ou�re  le  carac�ère  dissuasii  du  manque  à  gagner,  occasionné  par  la  cessaton  d’actvi�é,  ces
mesures permeten� aux in�éressés de disposer du �emps nécessaire pour une remise en é�a� de
leurs locaux e� équipemen�s (netoyage approiondi, évacuaton des déche�s e� encombran�s…) e�
permeten� de garantr un suivi avan� redémarrage de l’actvi�é. 
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Contrôles au parc zoologique et
botanique de Mulhouse

SANTÉ ET DE PROTECTION ANIMALE

L’inspecton a pour obje� de vérifer les règles de pro�ecton animale e� la réglemen�aton relatve
aux conditons de dé�enton d’animaux d’espèces non domestques.

Ainsi son� vérifés :

• Le respec� des équilibres écologiques (préventon des évasions d’espèces qui pourraien�
créer des déséquilibres dans le milieu na�urel) e� la préservaton de la biodiversi�é (cas des
espèces menacées d’extncton) ;

• Les mesures mises en place pour évi�er les blessures des personnes par des animaux ou la
�ransmission de maladies (zoonoses) ;

• Le bien�ê�re des animaux dans les s�ruc�ures qui les accueillen� ;

• La quali�é des é�ablissemen�s (conditons de dé�enton) e� la �echnici�é des éleveurs.

Au zoo de Mulhouse, qui reçoi� e� expédie beaucoup d’animaux vivan�s au t�re des programmes
d’élevage in�ernatonaux, son� vérifées les conditons d’in�roducton e� d’expéditon d’animaux qui
ne doiven� pas représen�er de risque de difusion de maladies animales réglemen�ées.

PROTECTION ÉCONOMIQUE ET SÉCURITÉ DU CONSOMMATEUR

L’inspecton a pour obje� de con�rôler :

• La coniormi�é (marquage CE, étque�age) des produi�s vendus, no�ammen� les joue�s e� les
artcles  �extles.  Les  joue�s  doiven�  présen�er  une  sécuri�é  reniorcée  en  raison  de  la
vulnérabili�é du jeune public auxquels ils son� destnés. Ils son� soumis à des obligatons
réglemen�aires  spécifques.  Son�  no�ammen�  vérifés  l’étque�age  e�  l’appositon  du
marquage « CE ». En cas de dou�e, des prélèvemen�s son� efec�ués e� envoyés à l’analyse ;

• L’aHchage des prix des pres�atons e� des produi�s mis en ven�e ;

• La réali�é des publici�és difusées (prospec�us, si�e In�erne� …).
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SÉCURITÉ SANITAIRE DES ALIMENTS

Le respec� de la réglemen�aton en matère d’hygiène alimen�aire pour  assurer la sécuri�é e� la
salubri�é  des  denrées  alimen�aires  à  �ou�es  les  é�apes  de  leur  producton,  �ransiormaton  e�
dis�ributon. Son� no�ammen� vérifés :  l’hygiène des locaux, du personnel e� des denrées e� la
mise en place e� l’efectvi�é d’un plan de maî�rise sani�aire, garan� des con�rôles réalisés par le
proiessionnel.

LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

Sur  son  lieu  de  vacances,  le  consomma�eur  doi�  pouvoir  comp�er  sur  le  meilleur  rappor�
quali�é/prix  des  produi�s  ou  pres�atons qui  lui  son�  présen�és  e� ses  ac�es  de  consommaton
doiven� ê�re réalisés, en �ou�e �ransparence e� en �ou�e sécuri�é.

Cete année encore, l’accen� sera mis sur l’exac�e iniormaton du consomma�eur, pour qu’il puisse
iaire jouer la concurrence e� évi�er �ou� ce qui  peu� s’apparen�er à une « arnaque », e�  sur la
quali�é e� la sécuri�é des produi�s e� des services proposés.

Seron� mis en œuvre :

• des  actons  permetan�  de  garantr  le  respec�  des  règles  d’iniormaton  pour  évi�er  les
pratques  commerciales  déloyales  ou  �rompeuses :  aHchage  des  prix,  remise  de  no�e,
dénominaton  des  produi�s  e�  des  services,  véraci�é  des  mentons  valorisan�es  « du
�erroir » ou « iai� maison », loyau�é de la publici�é, des pratques promotonnelles ;

• un  con�rôle  accru  de  la  sécuri�é  e�  de  la  loyau�é  des  �ransactons  sur  les  produi�s
alimen�aires ;

• un  con�rôle  de  la  sécuri�é  des  pres�atons  de  services  ciblan�  les  actvi�és  de  loisirs
saisonnières.

Les  services  assureron�  une  surveillance  des  compor�emen�s  limi�an�  l’exercice  de  la  libre
concurrence e� seron� atentis aux con�rôles visan� à luter con�re l’économie sou�erraine e� le
para�commercialisme (ven�es au bord des rou�es, animatons sur ioires e� marchés…).

Pour  s’adap�er  aux  évolutons  de  consommaton,  la  DDCSPP  sera  mobilisée  sur  �rois  actons
�hématques priori�aires :

 L’HÉBERGEMENT DE PLEIN AIR ET L’OFFRE EN LIGNE

Les campings, les chambres d’hô�es e� les gî�es, e� plus partculièremen� ceux qui disposen� d’un
si�e in�erne�, ieron� l’obje� de con�rôles.
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 LES ACTIVITÉS ET PRODUITS LIÉES AU BIEN ÊTRE, À LA DÉTENTE ET AUX LOISIRS

L’é�é  é�an�  propice  aux  actvi�és  e�  spor�s  de  pleine  na�ure,  il  es�  nécessaire  de  vérifer  la
coniormi�é,  l’en�reten e� les  conditons de mise  à dispositon des  équipemen�s  de pro�ecton
individuelle e� les conditons d’exploi�aton des ins�allatons e� des ma�ériels.

Les actvi�és de loisirs ieron� l’obje� d’une atenton partculière : spor�s nautques, plongée sous�
marine, sécuri�é des piscines, é�ablissemen�s d’actvi�és physiques e� sportves, �halasso�hérapie ...

 LES SERVICES DE RESTAURATION DANS LES ZONES À FORTE DENSITÉ TOURISTIQUE

En 2018, seron� plus  partculièremen� con�rôlées  les  actvi�és de ven�e ambulan�e de pla�s  e�
boissons à empor�er (ex : iri�eries, marchands de glaces, « iood �rucks » ...), dans les zones à ior�e
densi�é �ouristque, les abords des marchés e� les maniies�atons ponc�uelles.

 INFORMATION DU PUBLIC

Un cen�re d’appel général de renseignemen�s adminis�ratis « Allo Service Public » le  39 39,  du
lundi au vendredi de 8h00 à 20h00 e� le samedi de 8h30 à 18h00 , perme� aux consomma�eurs
comme aux proiessionnels d’ob�enir des iniormatons ou des conseils généraux.

Une  permanence d’accueil  des publics  est  iuverte sans rendez-vius le  mercredi  de 13h30 à
16h30 à la :

Directon Dépar�emen�ale de la Cohésion Sociale e� de la Pro�ecton des Populatons
Ci�é adminis�ratve � Bâtmen� C � 2ème é�age
3 rue Fleischhauer
68026 COLMAR CEDEX

LA PROTECTION ANIMALE

En France, plus de 60 millions d’animaux de compagnie par�agen� nos ioyers, accompagnen� leurs
proprié�aires en vacances ou son� hébergés dans des pensions. D’au�res animaux son� utlisés pour
des actvi�és de loisirs pendan� la période estvale. La Directon Dépar�emen�ale de la Cohésion So�
ciale e� de la Pro�ecton des Populatons es� mobilisée sur le suje� de la pro�ecton animale �ou� au
long de l’année.
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  LE  CONTRÔLE  DES  ÉTABLISSEMENTS  SPÉCIALISÉS  DE  LA  FILIÈRE  ANIMAUX
DOMESTIQUES

L’actvi�é  des  pensions  pour  animaux  de  compagnie,  des  iourrières,  des  reiuges,  des  cen�res
éques�res  augmen�e duran�  l’é�é.  Une atenton partculière  sera  por�ée à  l’é�a�  de san�é des
animaux, à leurs conditons de dé�enton, à leur identfcaton, à la �enue des regis�res d’en�rées e�
de sortes, à la présence d’une personne t�ulaire d’un certfca� de capaci�é.

 DES ACTIONS PORTANT SUR LE DEVENIR DES ANIMAUX DANS LES FOURRIÈRES ET
REFUGES  ET  LES  EXIGENCES  RÉGLEMENTAIRES  EN  TERMES  DE  RÈGLES  SANITAIRES  ET  DE
PROTECTION ANIMALE

La DDCSPP es� sensible au devenir des animaux dans les iourrières e� reiuges. Lors de l’inspecton,
seron� vérifés, ou�re les aspec�s sani�aires e� de pro�ecton des animaux, les s�atstques annuelles
sur le devenir des chiens e� des cha�s.

En ou�re, le respec� des règles sani�aires e� de pro�ecton animale auxquelles doiven� satsiaire les
actvi�és liées aux animaux de compagnie iera égalemen� l’obje� de con�rôles.

  LE CONTRÔLE DES ÉTABLISSEMENTS DE LA FILIÈRE ANIMAUX DE LA FAUNE SAUVAGE
CAPTIVE

La DDCSPP veille égalemen� à la pro�ecton des animaux de la iaune sauvage captve. Elle con�rôle,
en lien avec l’oHce natonal de la chasse e� de la iaune sauvage (ONCFS), les parcs zoologiques, les
animaleries e� les partculiers dé�en�eurs d’animaux sauvages.

 LE CONTRÔLE DES ÉLEVAGES

La DDCSPP veille �ou� au long de l’année au bien ê�re des animaux de ren�e dans les élevages, où
des con�rôles son� régulièremen� efec�ués.

LA SÉCURITÉ SANITAIRE DES ALIMENTS PENDANT L’ÉTÉ

Duran� la période estvale, l’Alsace connaî� une ior�e augmen�aton de la iréquen�aton �ouristque
e� des actvi�és à carac�ère saisonnier.

La DDCSPP reniorcera ses con�rôles dans les sec�eurs alimen�aires au niveau de la  remise directe
e� de la restauratin cillectve iu cimmerciale. 

Une atenton partculière  sera por�ée à la  mise en œuvre des règles générales d’hygiène,  au
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respec� des �empéra�ures de conservaton e� des da�es limi�es de consommaton, à la iormaton
du personnel e� aux conditons d’élaboraton des produi�s.
Pour les é�ablissemen�s commercialisan� des denrées via in�erne�, les con�rôles por�eron� sur les
modali�és d’expéditon/ de livraison e� sur les periormances liées à la chaîne du iroid.

En  matère  de  res�auraton  collectve,  les  con�rôles  por�eron�  principalemen�  sur  l’hygiène
générale des denrées, des locaux, e� du ma�ériel ainsi que sur la iormaton du personnel.

Duran�  l’é�é,  des  con�rôles  ciblés  seron�  mis  en  œuvre  pour  vérifer  l’applicaton  des  bonnes
pratques d’hygiène dans les é�ablissemen�s, no�ammen� pour :

 La res�auraton collectve e� commerciale ;
 Les marchés de produc�eurs ;
 Le commerce « e�boutque » (ven�e par in�erne�) ;
 Les pla�eiormes de por�age de repas à domicile ;
 Les séjours de vacances e� accueils de loisirs ;
 La res�auraton rapide.

LES ÉTABLISSEMENTS D’ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES

Un é�ablissemen� d’actvi�és physiques e� sportves es� une s�ruc�ure, en salle ou en pleine na�ure,
permetan� la pratque d’actvi�és physiques e� sportves sur une cer�aine durée. Le s�a�u� juridique
de l’exploi�an� n’es� pas dé�erminan� (associatons, personnes physiques…).

La noton de pres�aton de service sporti indui� une obligaton générale de sécuri�é e� le respec�
de diverses obligatons du code du spor� (artcle L 322�1 e� suivan�s).

Les con�rôles recouvren� no�ammen� :  la qualifcaton de l’encadremen�, l’assurance, l’hygiène, la
sécuri�é,  l’aHchage,  les  �rousses  de secours,  les  moyens de communicaton,  l’organisaton des
secours.

En 2018, le service réalisera une campagne de con�rôles des é�ablissemen�s, comme sui� :

• É�ablissemen�s  d’APS récen�s  susceptbles  d’avoir  une  moins  bonne connaissance de  la
réglemen�aton ;

• É�ablissemen�s ayan� iai� l’obje� de signalemen�s, de plain�es ou d’injonctons ;

• É�ablissemen�s  susceptbles  de  présen�er  des  risques  pour  la  sécuri�é  ou  la  san�é  des
personnes ;

• É�ablissemen�s  organisan�  la  pratque  d’actvi�és  éques�res,  d’actvi�és  aquatques,  des
spor�s collectis sur pet� �errain, la chu�e libre en souferie, les ar�s martaux ou spor�s de
comba�.

Les con�rôles d’é�ablissemen�s d’actvi�és physiques e� sportves peuven� ê�re réalisés �ou� au long
de l’année, mais cer�aines actvi�és, du iai� de leur carac�ère saisonnier, son� plus partculièremen�
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suivies duran� l’é�é (baignades, spor�s nautques e� de na�ure, équi�aton).

L’iniormaton du public doi� se �raduire par un aHchage clair e� lisible des diplômes, des consignes
d’hygiène e� de sécuri�é, des ates�atons de déclaraton e� d’assurance ainsi que des �ariis.

LES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS

Il s’agi� soi� d’accueils avec hébergemen� (séjour de vacances), soi� d’accueils sans hébergemen�
(accueil de loisirs), ou d’actvi�és de scoutsme. 

Un accueil collecti de mineurs a pour obje� :

• d’ofrir  à  l’enian�  un  cadre  éducati  de  dé�en�e  e�  de  découver�e  dans  un  nouvel
environnemen�, complémen�aire à l’école e� à la iamille ;

• de iavoriser une expérience de vie collectve e� l’apprentssage de l’au�onomie ;
• de permetre la pratque d’actvi�és diverses (cul�urelles, sportves, artstques ...).

L’organisa�eur doi� garantr la sécuri�é ma�érielle e� morale des mineurs, la quali�é éducatve des
actvi�és, e� le respec� de la réglemen�aton relatve à l’encadremen�, à l’hygiène, aux actvi�és, au
ionctonnemen� de l’accueil ou aux obligatons d’assurance.

La mission de pro�ecton des mineurs s’exerce principalemen� par :

• un con�rôle a priori e� sur pièces, au momen� de la déclaraton ;
• des vérifcatons e� des con�rôles réalisés sur place ;
• le conseil, l’accompagnemen� e� la iormaton des équipes pédagogiques �ou� au long de

l’année.

Les agen�s examinen� égalemen� le  proje� éducati e� les conditons de sa mise en œuvre.  Ce
proje�,  élaboré  par  l’équipe  d’encadremen�,  précise  no�ammen�  la  na�ure  des  actvi�és,  les
conditons  d’organisaton,  les  modali�és  de  partcipaton  des  mineurs,  les  carac�éristques  des
locaux, les espaces utlisés, e�c.

La campagne de con�rôles 2018 visera priori�airemen� :

• les accueils proposés par de nouveaux organisa�eurs ;
• les accueils encadrés par des direc�eurs s�agiaires ou t�ulaires d’une dérogaton ;
• les accueils d’organisa�eurs ayan� iai� l’obje� de plain�es ou d’injonctons ;
• les accueils spécialisés dans les actvi�és physiques e� sportves e� les baignades.

Le respec� de la réglemen�aton régissan� les actvi�és physiques e� sportves, se déroulan� dans
des environnemen�s spécifques, const�ue un poin� de vigilance partculier.
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OIV 2018 – L’ACTION DE LA DOUANE

L’opératon in�erminis�érielle vacances (OIV) mobilise les diféren�s services de l’É�a� pour garantr
aux consomma�eurs e� aux vacanciers un hau� niveau de sécuri�é pendan� la période estvale.

Comme chaque année, la douane partcipe à cete opératon en surveillan� les fux de produi�s
indus�riels partculièremen� consommés duran� l’é�é, dans le cadre de ses missions habi�uelles de
pro�ecton des consomma�eurs e� de lute con�re les con�reiaçons.

 LE CONTRÔLE DES IMPORTATIONS

Le  rôle  de  la  douane  consis�e  principalemen�  à  in�ervenir  au  momen�  de  l’impor�aton  des
produi�s indus�riels estvaux, pour bloquer les marchandises qui ne respec�en� pas les normes. En
débu� d’année, la douane e� la directon générale de la concurrence, de la consommaton e� de la
répression  des  iraudes  identfen�  les  produi�s  à  risque  sur  lesquelles  la  vigilance  doi�  ê�re
reniorcée. 

Pour  l’année 2018,  les con�rôles por�en� plus  partculièremen� sur  les  gile�s  de sauve�age,  les
dispositis  d’aide  à  la  fotabili�é,  les  casques  de  cyclisme,  les  des�ruc�eurs  d’insec�es  e�  les
�ransa�s. Ces produi�s peuven� présen�er des risques liés à leur concepton ou à leur compositon
(présence de �oxiques). Pour isoler les impor�atons de ces marchandises parmi les millions de
déclaratons reçues dans les sys�èmes iniormatques douaniers, des cri�ères de sélecton son� mis
en place, sur la base d’une analyse de risques. 

Le iai� d’impor�er des marchandises non coniormes aux normes es� une iniracton lourdemen�
sanctonnée : le code des douanes prévoi� jusqu’à 3 ans d’emprisonnemen�, la confscaton de la
marchandise e� une amende comprise en�re une à deux iois la valeur des obje�s en cause. La
sancton es� cependan� adap�ée à la  gravi�é  de la  si�uaton,  e�  des  possibili�és de remise aux
normes son� pariois possibles. Dans ce dernier cas, les marchandises ne son� pas dé�rui�es, mais
peuven� ê�re réexpor�ées. Pour évi�er qu’elles ne reviennen� en leur é�a� inital par un au�re poin�
d’en�rée  dans  l’Union  européenne,  l’iniormaton  es�  �ransmise  à  l’ensemble  des  au�ori�és
douanières de l’Union qui meten� l’opératon sous vigilance. La sécuri�é du consomma�eur es�
ainsi pro�égée par la convergence du �ravail des adminis�ratons européennes.

En 2017, au plan natonal, plus de 3500 déclaratons on� é�é con�rôlées par la douane, avec un
�aux de non�coniormi�é �rès élevé : dans 40 % des cas, la réglemen�aton n’é�ai� pas respec�ée, à
des degrés divers. Dans le dépar�emen� du Hau��Rhin, sur la �hématque partculière des normes,
les douaniers on� con�rôlé 172 déclaratons por�an� sur des milliers d’artcles, don� 104 é�aien� en
anomalie.

A ce jour dans la région douanière de Mulhouse, 14 con�enteux on� é�é relevés sur les produi�s
estvaux, no�ammen� pour une impor�aton de 127 casques pour cyclis�es dépourvus d’ates�aton
de coniormi�é valable. S’ajou�en� 38 cons�a�atons sur des milliers appareils non coniormes de
�ous �ypes (outllage, pet� élec�roménager, réchauds, appareils d’éclairage…).

10



 LA LUTTE CONTRE LES CONTREFAÇONS

La pro�ecton du consomma�eur pendan� l’é�é rejoin� aussi la grande mission douanière de lute
con�re  la  con�reiaçon,  partculièremen�  lorsqu’elle  condui�  à  metre  sur  le  marché  des
marchandises  dangereuses.  Les  douaniers  recherchen�  les  con�reiaçons  dans  �ous  les  fux
commerciaux, e� de plus en plus dans le ire� express qui connaî� un accroissemen� permanen� en
volume. Ils son� aussi présen�s lors des évènemen�s commerciaux de l’é�é (ioires e� marchés).

Plusieurs milliers d’artcles de con�reiaçon son� saisis chaque année par la douane de Mulhouse. 

En 2018, 6300 artcles on� é�é retrés du circui� commercial, don� 2700 artcles de �éléphonie ou
d’iniormatque, 2400 médicamen�s, 350 cosmétques e� 160 paires de lunetes. 
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